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Article 71 bis [ajouté par le règl. (UE) n°
542/2014]

1. Aux fins du présent règlement, une juridiction commune à plusieurs États membres, comme
précisé au paragraphe 2 (ci-après dénommée "juridiction commune"), est réputée être une
juridiction d’un État membre lorsque, en vertu de l’instrument l’instituant, cette juridiction
commune exerce sa compétence dans des matières relevant du champ d’application du
présent règlement.

2. Aux fins du présent règlement, chacune des juridictions suivantes constitue une juridiction
commune:

a) la juridiction unifiée du brevet, instituée par l’accord relatif à une juridiction unifiée du
brevet signé le 19 février 2013 (ci-après dénommé "accord JUB"); et

b) la Cour de justice Benelux, instituée par le traité du 31 mars 1965 relatif à l’institution et
au statut d’une Cour de justice Benelux (ci-après dénommé "traité relatif à la Cour de
justice Benelux").
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